
ont souvent à subir une cont;urrienc(e injuste et déloyale de la pl)1t
dle certains 1lonctionnaires salatriés, et elle -iîjt Ie vcCC eu qui
p)rotestenlt Contre eet état de choses, mais il faut qu'elle complte avec
les législateurs. et elle nie serait p)as *justifiable mnaintenant de reeom-
niencer zau imoîn de la profes'sion une lutte qui ne"0 II.'i aboutir
qu'il une nouvelle fln (le non-recevoir. L'expérience dut pa~ssé est là,
et il faut en tenir collpte.

M. Buch:rd est d'opinion qu'il faut lutter et Montrer de la
vigueur, et il assure qu'on arrivera <le la sorte. à faire a-mender la
loi.

Finalemnent, il a été adopté une résolution reconi:ndmnt L Il
Chambre et aux (erlde notaire-- d'étudier les moyens cl'e.mpGchIe.r
d'execer leurii î)iofes-i>m les; notaires qui occupent (le.- positions civi-
les' rapportant un salaire :assu: '.levé.

M.Lesagie se 1'aint ensuiie <le ecque lsrgtrtr font. payer
3U een isnaque rois que l'ont veut c-onsulter les reite.Cette

coutumie est ré(ente et d'ailleurs n'existe pas partout. Il1 en ré~sulte
des frais considérables dans beaucoup <le cas.

M. i3ouelhard app)lrouve la reniarque <le .11. Lfesa:ge et déclare que
les notaires devrazient avoir le droit. sans payer, de. faire <lans les
rýegis;tre-s toutes les rechierches dont ils ont besoin, commen le-savocats
peuvent voir les dossiers alu greflè.

M. Grondin paîrle aussi dans le mr-ine gens. Au it débat, l
est Constaité que certains ré--istrateurs refusent aux notaires La
etonununication gratuite dii livre le pr' ent4ltion. Il est, résolu :'P-
crire au )ourug<nrlàce sueet de lui <l<um:mnder (le fairo

fixeu taux uniformeu pour le-% honoraires de recherches.
Sur proposition <le M. .. M. Ar<.hanib:înlt. il est aussi résolu de

d cnanler l'adoption d'une loi pour obl izer les régistirateiin. isà entrer
Lt l'inex auxieublles; les radiationis qui sort inserites cxi manre

Ailesî registre-s <le tranecription.
M. A-trchambault a aussi traité de la limnitation dul noimbre des

niotaires. Commne cette questioni a été soumise pour l'étudiier à la
commision<le égisation, nous y reviondronls plus t.A.

M. T.-B3. St-Pierre, -notaire à Ilipon, s'spllaint avec raison que
la loi ne sav~rli.pas suiflisamenit les intérêts du public., eni
tolérant trop facilemient les actes9 sous seing priv é. Dans soni district,
dit-il, de-q curés et les miissionnanires se rnrmettent de rèdiger de.3
ates, niiênie lorsqu'il y a un notaire sur les lieux.

MN. Gronin>iu (le Tprii.voudrait l'adoption d'un tarif miinimumi
polifi".toire pour touts les niotaires.

Ala fin dle la séanice, M. .T.-B.-T. R~ichlard, profitant de la pré-
sence dle plusieur-t notaires de la camipagne, a demiandé à ses con-
frère-s qui s'eccuipent d'agriculture dle promouvoir l culture de la
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